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Résumé
La récidive criminelle chez les adolescents auteurs de crimes à caractère 
sexuel (AACS) représente un sujet controversé. De récentes recherches 
suggèrent que leurs taux de récidive sexuelle sont en baisse, ce qui 
contraste avec la perception du risque de récidive sexuelle entretenue 
par les décideurs politiques, certains praticiens et le public depuis les 
années 1990. Ce constat remet en question cette croyance que les AACS 
se caractérisent par une trajectoire de délinquance sexuelle répétée 
et persistante à l’âge adulte. La présente étude consiste en une méta-
analyse quantitative visant à déterminer les taux de récidive générale 
et sexuelle des AACS à l’aide de données provenant de 158 études 
publiées sur la scène internationale entre 1940 et 2019. Les résultats 
indiquent que si le risque de récidive générale est à la baisse depuis 
quelques années, le taux de récidive sexuelle est bas et stable depuis 
le début de la recherche sur la question. Ces constats suggèrent que 
les stratégies importées du système pour adultes dans une optique 
de sécurité du public et de prévention de la récidive sexuelle ne sont 
pas adéquates, remettant en question les modèles d’intervention axés 
sur la prévention de la récidive sexuelle chez les AACS.

Mots clés
Adolescence, recherche longitudinale, méta-analyse, délinquance 
sexuelle, récidive

An international meta-analysis of rec idiv ism 
among adolescents who have perpetrated a 
sexual offense.

Abstract
Criminal recidivism among adolescents who have a history of sexual 
offending (ASO) represents a contentious subject. Recent studies suggest 
that their rates of sexual recidivism are in decline, which contrasts with 
the perception of the public, policymakers, and professionals in terms 
of the risk this population present. This raises questions regarding the 
response from the juvenile justice system, which tends to rely on the 
assumption that all ASO are at risk to become adult sexual offenders. The 
current study consists of a meta-analysis aiming at determining rates of 
general and sexual recidivism of ASO while using data from international 
studies between 1940 and 2019 (k = 158). Results show that the risk of 
general recidivism has been declining in recent years, whereas the risk 
of sexual recidivism has remained low since the onset of this line of 
research. These observations suggest that using community protection 
strategies developed for adults  to intervene with ASO is not appropriate. 
Not only sexual recidivism among ASO represents a rare phenomenon, 
these strategies are also not adapted to meet the general criminogenic 
needs of this population of adolescents.
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Introduction

La recherche concernant la récidive criminelle des adolescents 
auteurs de crime à caractère sexuel (AACS) s’étend maintenant 
sur huit décennies. L’étude de la récidive a longtemps été axée sur 
la tendance des AACS à commettre une récidive de nature sexuelle. 
Les travaux de recherche à cet effet ont rapidement établi que les 
taux de récidive sexuelle étaient relativement faibles (Atcheson et 
William, 1954; Doshay, 1943; Dunham, 1951) et reflétaient l’idée selon 
laquelle la délinquance sexuelle des adolescents était transitoire, 
partiellement expliquée par le phénomène de l’adolescence (Awad 
et al., 1984; Maclay, 1960; Reiss, 1960). La délinquance sexuelle était 
alors perçue comme l’expression de difficultés émotionnelles à la 
puberté (p. ex., anxiété, insécurité) chez des adolescents provenant 
de milieux familiaux dysfonctionnels (p. ex., conflits à la maison, 
pratiques parentales hostiles et sévères). Toutefois, durant les 
années 1970 et 1980, ces idées ont été vivement critiquées sur la 
base d’observations faites auprès de délinquants sexuels adultes. 
À ce moment, les études, majoritairement conduites par des cher-
cheurs cliniciens, proposaient qu’une proportion considérable 
d’adultes ayant commis un crime à caractère sexuel rapportent des 
comportements sexuellement déviants et criminels ayant débuté à 
l’adolescence, ou même plus tôt (p. ex., Abel et al., 1993; Groth et al., 
1981; Longo et Groth, 1983). Ces observations ont remis en question 
l’idée selon laquelle la délinquance sexuelle des mineurs était un 
phénomène transitoire lié à la période de l’adolescence (Lewis et al., 
1979). Graduellement, durant les années 1980, la délinquance sexuelle 
des mineurs fut graduellement redéfinie comme un phénomène 
alarmant et une menace pour la sécurité publique nécessitant une 
réponse adaptée (p. ex., Bennett et Dilulio, 1996; Groth, 1977). Des 
parallèles entre la délinquance sexuelle à l’adolescence et à l’âge 
adulte ont ensuite été examinés de façon plus détaillée (Fehrenbach 
et al., 1986), renforçant encore plus la perspective selon laquelle 
les AACS sont de futurs délinquants sexuels adultes (Groth et al., 
1981). Ces observations n’étaient cependant pas basées sur des 
travaux prospectifs longitudinaux, mais plutôt sur des études à 
devis rétrospectif et des échantillons spécifiques (p. ex., échan-
tillons cliniques de délinquants adultes admis dans un centre de 
traitement/évaluation pour délinquants sexuels dangereux), ce qui 
est connu pour surestimer la continuité de la délinquance (c.-à-d., 
le paradoxe de Robins; voir Lussier et Blokland, 2014). 

Cette reconceptualisation de la recherche sur la délinquance sexuelle 
des mineurs a contribué à l’essor de la recherche sur le phénomène 
durant les années 1990 (voir Barbaree et al., 1993). Ces travaux ont 
contribué à l’émergence de deux portraits contrastant des AACS : (a) 
une vision qui conçoit la délinquance sexuelle des mineurs comme 
un phénomène transitoire et temporaire (p. ex., Doshay, 1943); (b) 
une vision qui dépeint la délinquance sexuelle des mineurs comme 
un tremplin vers la délinquance sexuelle adulte (p. ex., Groth et al., 
1981). Sur le plan des politiques et de la justice des mineurs, parti-
culièrement aux États-Unis, cette seconde vision est alors devenue 
prédominante et a contribué à orienter les modèles d’intervention. 
La popularité de cette seconde vision a mené à une prolifération 
de modèles théoriques et d’outils d’évaluation cliniques, calqués 
sur ceux développés auprès d’adultes (p. ex., la pléthysmographie 
pénienne; Becker et Kavoussi, 1989; Becker et al., 1993; Fanniff et 
Becker, 2006), le développement des outils d’évaluation du risque 
et de prédiction de la récidive (p. ex., Prentky et al., 2000) et le 
développement de programmes de traitement spécialisé (p. ex., 
Hagan et al., 1994). 

À partir des années 1990, l’accumulation des études longitudinales 
conduites selon un devis prospectif permettra de faire le point sur 
la récidive des AACS (voir notamment, Caldwell, 2002). McCann et 
Lussier (2008) ont mené la première méta-analyse quantitative à 
cet effet et les résultats ont démontré que le pourcentage de réci-
divistes varie grandement à travers les études (de 1,6 à 29,9%). 
Bien qu’intéressante, cette première étude n’a pas été en mesure 
d’examiner l’évolution du taux de récidive à travers le temps. Une 
seconde méta-analyse, réalisée par Calwell (2010), à l’aide d’un 
nombre plus élevé d’études a permis de revoir à la baisse ce taux. En 
effet, cette seconde méta-analyse conclut qu’en moyenne, 7% des 
jeunes commettent une récidive sexuelle; toutefois, en moyenne, 
43% d’entre eux commettent une récidive générale (pour tous 
types de crime confondus). Les résultats de ces deux méta-analyses 
remettent en question l’hypothèse de la délinquance sexuelle des 
mineurs comme un tremplin vers la délinquance sexuelle adulte. En 
réponse à ces observations, Lussier (2017) proposa que les études sur 
la récidive sexuelle masquent la présence de deux métatrajectoires 
chez les AACS : (a) une trajectoire plus commune de délinquance 
sexuelle limitée à l’adolescence qui représente environ 90% des 
mineurs judiciarisés, et; (b) une trajectoire de délinquance sexuelle 
persistante à l’âge adulte qui représente environ 10% des jeunes 
judiciarisés. En d’autres mots, les taux de base observés n’ont réfuté 
aucune perspective particulière concernant les trajectoires de délin-
quance sexuelle des mineurs. En fait, la proportion d’adolescents se 
trouvant sur une trajectoire limitée à l’adolescence par rapport à la 
proportion de ceux qui sont plutôt sur une trajectoire de persistance 
était à l’origine de la variabilité des taux de base d’une étude à une 
autre (voir Lussier et al., 2012). Il se peut que l’accent mis sur la 
récidive sexuelle ait empêché les chercheurs de mieux comprendre 
comment des parcours plus larges de délinquance se développent 
au sein des AACS (voir Soothill, 2010; Lussier et Cale, 2013). 

De la spécialisation à la diversité : l’évolution des 
profils de récidive chez les adolescents auteurs de 
crimes à caractère sexuel.

Des études plus récentes ont remis en question l’hypothèse de 
spécialisation qui caractérise les AACS (p. ex., Lussier, 2017; McCuish 
et Lussier, 2017). En effet, l’analyse des taux de récidive sexuelle 
repose sur l’idée selon laquelle les jeunes sont à risque de répéter 
le même type de délit. Cette croyance repose sur les observations 
cliniques en milieux psychiatriques auprès de petits groupes de 
jeunes ayant un profil particulier de besoins en matière de traite-
ment (p. ex., Abel et al., 1993). Or, cette tendance à la spécialisation 
de l’activité criminelle des mineurs ne tient pas compte du fait que 
les taux de récidive non sexuelle sont jusqu’à cinq fois plus élevés 
que les taux de récidive sexuelle (Caldwell, 2010). Autrement dit, 
s’il y a récidive, les jeunes sont plus à risque de commettre un délit 
qui n’est pas de nature sexuelle. Cela souligne alors l’importance 
que la recherche sur la récidive criminelle des AACS ne se concentre 
par uniquement sur la récidive de nature sexuelle. D’ailleurs, les 
études montrent bien que les AACS présentent beaucoup plus de 
similarités que de différences avec les jeunes impliqués dans des 
comportements criminels non sexuels (p. ex., McCuish et al., 2015; 
Seto et Lalumière, 2005; van Wijk et al., 2005). Il serait faux de croire 
que tous les AACS présentent une trajectoire délinquante chronique, 
sérieuse et violente. Plutôt, ces résultats montrent que leur profil 
de risque et de besoins en matière d’intervention se rapproche 
bien plus de celui des jeunes impliqués dans d’autres formes de 
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criminalité plutôt que celui des adultes ayant commis un crime à 
caractère sexuel (McCuish et al., 2015; 2016). 

La dynamique de la récidive des adolescents auteurs 
de crimes à caractère sexuel : facteurs d’évolution, 
méthodologie, et défis d’interprétation. 

Depuis la première étude sur la question (voir Doshay, 1943), les 
perspectives proposées concernant le risque de récidive sexuelle 
des mineurs ont beaucoup évolué (Caldwell, 2010; Fabio et al., 2006; 
Groth, 1977; Lussier et al., 2015; McCann et Lussier, 2008). Il est 
possible de se questionner à savoir si ce changement de perspective 
ne reflète pas l’évolution du phénomène lui-même, mais plutôt les 
changements politiques, socioculturels, législatifs, technologiques, 
judiciaires, cliniques et scientifiques des huit dernières décennies qui 
ont profondément influencé la délinquance sexuelle (voir Lussier et 
al., 2020; Lussier et al., 2023a). Ces changements ont-ils eu un impact 
sur la récidive des mineurs et le profil des jeunes à commettre un délit 
à caractère sexuel? Dans le but d’explorer cette question, Caldwell 
(2016) a réalisé une méta-analyse des taux de récidive générale et 
sexuelle des AACS. Il a alors identifié 106 ensembles de données 
découlant d’études empiriques conduites depuis les années 1980. 
En comparant les résultats d’études réalisées entre 1980 et 1995 à 
celles conduites entre 2000 et 2010, il a estimé que les pourcentages 
de récidive sexuelle ont diminué de 73%, mais que le pourcentage 
regroupé de récidive générale a diminué de seulement 13%. Cette 
chute du pourcentage de récidive sexuelle semble s’inscrire dans 
un mouvement plus large observé auprès d’adultes qui suggèrent 
que les taux de récidive sexuelle sont en chute depuis les années 
1970 (Lussier et al., 2023b). Ces résultats soulèvent des questions 
importantes, car les études évaluatives portant sur les méthodes 
répressives utilisées ces dernières années aux États-Unis auprès de 
mineurs (p. ex., registres publics de délinquants sexuels) ne montrent 
pas d’impact préventif (p. ex., Letourneau et al., 2009). Ce constat 
est également vrai en ce qui a trait à l’impact des programmes de 
traitement spécialisé dont les résultats de recherche ne sont toujours 
pas concluants (p. ex., Kettrey et Lipsey, 2018). Dans ce contexte, 
il demeure difficile d’interpréter cette baisse des taux de récidive 
sexuelle rapportée par Caldwell (2016) qui est possiblement le 
reflet de : (a) l’évolution du risque au fil du temps (p. ex., le risque 
diminue en raison des changements politiques et sociaux); (b) chan-
gements sur le plan des devis méthodologiques (p. ex., procédures 
d’échantillonnage et composition des échantillons avec le temps); 
(c) changements dans les pratiques et méthodes de recherche (p. 
ex., la transition de devis longitudinal rétrospectif à prospectif). 

Limites conceptuelles et méthodologiques dans 
l’étude de la récidive des adolescents auteurs de 
crimes à caractère sexuel

Bien que l’importance des travaux méta-analytiques antérieurs, 
notamment l’étude de Caldwell (2016), est indéniable, il est néces-
saire d’aborder plusieurs limites conceptuelles et méthodologiques 
qui limitent la possibilité de tirer de fermes conclusions à ce jour. 
D’abord, les travaux antérieurs se limitent principalement aux 
études publiées depuis 1980, excluant ainsi des études réalisées à 
des périodes antérieures. À vrai dire, ces études conduites avant 1980 

1 L’analyse des taux de récidive via les antécédents judiciaires est une pratique maintenant désuète utilisée par des chercheurs afin de pallier l’absence de 
données prospectives et longitudinales. Dans ce contexte, l’analyse des antécédents judiciaires reflète le comportement passé et non futur des jeunes. Les 
processus de filtrage au sein de l’appareil judiciaire font en sorte que la composition des échantillons de jeunes en thérapie est bien souvent surreprésentée 
par de jeunes récidivistes.

ont été essentielles dans la formulation des narratifs des théories 
concernant les AACS (p. ex., Atcheson et al., 1954; Dunham, 1951). 
Elles ont été nécessaires pour examiner les effets de période qui 
mettent plus d’une décennie à émerger, et peuvent avoir donné 
l’impression d’un déclin des taux de récidive sexuelle par opposi-
tion à une régression vers la moyenne. Autrement dit, la chute des 
taux de récidive sexuelle est possiblement le reflet de la décision 
des auteurs de travaux antérieurs de déterminer comme point de 
départ les années 1980. Or, les taux de criminalité en Amérique 
du Nord ont augmenté de façon constante entre les années 1970 
jusqu’à la fin des années 1980. D’ailleurs, les années 1980 et 1990 
se caractérisent par un intérêt accru des chercheurs et décideurs à 
l’égard des jeunes perçus comme « super-prédateurs » qui présentent 
une délinquance sérieuse, chronique et violente (p. ex., Blumstein 
et Moitra, 1980; Blumstein et al., 1985; Elliott et al., 1986; Fagan et 
al., 1986; pour une revue de la littérature, voir McCuish et al., 2021), 
incluant ceux impliqués dans les crimes à caractère sexuel. Cette 
hausse de la criminalité a été suivie par une baisse, bien documentée 
(voir notamment, Blumstein et al., 2000; Farrell et al., 2014).

Un autre élément à considérer se rapporte à l’indépendance des 
échantillons utilisés pour agréger les taux de récidive des diffé-
rentes publications dans le cadre de travaux méta-analytiques. À 
vrai dire, il est possible que les auteurs des travaux antérieurs aient 
combiné les taux de récidive de différentes publications s’appuyant 
sur des données provenant d’un même échantillon. Cet élément, 
représentant une source potentielle de biais dans les résultats, est 
très rarement mentionné dans les écrits antérieurs (p. ex. Caldwell, 
2016), laissant donc certaines incertitudes quant aux processus 
utilisés afin d’identifier les études prises en compte. Finalement, 
il est noté que certaines études identifiées et incluses dans les 
travaux méta-analytiques antérieurs sont basées sur des devis 
rétrospectifs (c.-à-d., une analyse des antécédents judiciaires et 
non de la récidive), ce qui a pu gonfler les taux de récidive des 
études plus anciennes1. Mis à part les limites méthodologiques, les 
travaux méta-analytiques antérieurs soulignent l’importance d’un 
phénomène peu étudié et sous-évalué : la variabilité des taux de 
récidive criminelle à travers le temps et le lieu, ainsi que l’absence 
de lignes directrices méthodologiques pour découvrir ces tendances 
(Lussier et al., 2024).

But de l’étude

L’examen des taux de récidive des AACS et de leur évolution depuis 
les années 1940 représente un exercice important afin de mieux 
communiquer le risque auprès des milieux pratiques (p. ex., Barra 
et al., 2018; Caldwell, 2010; Worling et Langton, 2012). Les variations 
des taux de récidive observés d’une étude à l’autre au fil de temps 
rendent l’interprétation de la littérature scientifique particulière-
ment complexe et difficile. La difficulté de statuer clairement sur le 
risque de récidive des AACS pourrait expliquer notamment pourquoi 
la prédiction de la récidive des AACS à l’aide d’outils est particulière-
ment invalide (p. ex., Viljoen et al., 2012). Le caractère relativement 
imprévisible de la récidive chez les AACS est possiblement le reflet 
de facteurs qui ont à ce jour été minimisés, négligés ou simplement 
ignorés par la communauté scientifique. Par exemple, les difficultés 
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à établir avec une certitude relative la récidive des AACS découlent 
peut-être de l’incapacité à prendre en considération des effets de 
période, comme le suggère Caldwell (2016) et Lussier et collègues 
(2023a; 2023b). En fait, jusqu’à maintenant, les chercheurs se 
sont penchés presque exclusivement sur le rôle des différences 
individuelles (p. ex., déviance sexuelle, antisocialité), développe-
mentales (p. ex., maturité), et des facteurs reliés à la thérapie (p. 
ex., participation, réceptivité, durée, efficacité) (p. ex., McCuish et 
al., 2021; Miner, 2002; Worling et Långström, 2003), pouvant être 
impliqués dans ces variations du taux de récidive chez les AACS. 

Par conséquent, la présente étude adopte une approche différente 
en examinant les taux de récidive générale et sexuelle, ainsi que leur 
évolution au fil des années en mettant particulièrement l’emphase 
sur un facteur contextuel, à savoir la période de l’étude. Pour ce 
faire, une revue systématique ainsi qu’une méta-analyse quan-
titative ont été réalisées concernant l’ensemble des études sur la 
récidive des AACS conduites à travers le monde entre 1940 et 2019. 
Cette démarche méthodologique a été fréquemment utilisée en 
criminologie pour évaluer des questions d’intérêt sur le plan des 
politiques pénales et des stratégies de prévention du crime (p. ex., 
Cottle et al., 2001; Gendreau et al., 1996; Lösel et Schmucker, 2005). 
L’approche méta-analytique permet de contrôler statistiquement 
pour différentes caractéristiques des études pouvant expliquer 
les variations des taux de base de la récidive observés au fil des 
années. Une méta-analyse quantitative permet de regrouper les 
résultats de plusieurs études distinctes tout en considérant leur 
taille d’échantillon, ce qui est essentiel dans ce champ de recherche 
compte tenu du nombre d’études à petite échelle basées sur des 
échantillons très spécifiques. Le recours à une méta-analyse pour 
établir le taux de récidive et son évolution dans le temps s’arrime 
avec les recherches antérieures en matière de délinquance sexuelle 
(Cortoni et al., 2010; Lussier et al., 2023a; Lussier et al., 2023b). En 
utilisant une méthodologie qui combine une revue systématique et 
une méta-analyse quantitative des écrits, les conclusions de l’étude 
de Caldwell (2016) sont revisitées quant à la baisse possible des taux 
de récidive sexuelle. 

Méthodologie

Revue Systématique

Une revue systématique des écrits fut réalisée pour identifier les 
publications pertinentes concernant la récidive des AACS. La revue 
systématique fut réalisée initialement à l’aide de deux termes clés : 
« sex offender » et « recidivism ». Toutefois, les données prélimi-
naires nous ont fait prendre conscience de l’importance d’élargir 
la recherche en raison de la multiplicité de la terminologie au fil du 
temps et à travers les disciplines. Afin de bonifier la recherche, une 
analyse documentaire fut réalisée par décennies, en consultants des 
encyclopédies, des livres, revues scientifiques. Au final, plus de 70 
termes furent utilisés pour désigner celui de « sex offender » (p. 
ex., child molester, rapist, sexual assaulter) et plus de 70 termes 
également afin de désigner le terme de « recidivism » (p. ex., failure, 
programme evaluation, reoffense). Une fois les termes identifiés, 
plus de 80 bases de données furent consultées en diversifiant la 
nature des sources documentaires afin de refléter le caractère multi-
disciplinaire des travaux (p. ex., le droit; la criminologie; la justice 
pénale; la médecine; la psychologie; la sociologie; le travail social, 
etc.), ainsi qu’en consultant les sources de données utilisées dans le 
cadre de méta-analyses antérieures sur la récidive (p. ex., McCann 

et Lussier, 2008; Caldwell, 2010). La recherche documentaire a de 
plus été élargie afin d’inclure la littérature non publiée (« litté-
rature grise ») qui n’est pas saisie par des systèmes de recherche 
informatisés classiques (p. ex., Conn et al., 2003) et qui inclut les 
rapports gouvernementaux, les thèses, les résumés de conférence, les 
rapports techniques ou brefs destinés aux agences de financement. 

La recherche initiale a permis de repérer plus de 20 000 documents (k 
fait référence au nombre de documents), dont environ 20% faisaient 
partie de la littérature grise. Une procédure en quatre étapes a été 
utilisée pour identifier quels documents étaient pertinents pour la 
présente étude, à savoir : (1) l’identification et l’importation des 
références dans un logiciel en ligne à des fins d’analyse (c.-à-d., 
Covidence); (2) une évaluation sommaire des documents identifiés 
sur la base du titre, du résumé et des mots-clés afin d’identifier les 
études empiriques (à cette étape, k = 3 026) et non les recensions 
d’écrits, les revues systématiques, les méta-analyses, les textes 
d’opinion ou publications théoriques/cliniques sur la question; (3) 
un examen de l’éligibilité des documents sur la base de l’analyse 
complète du document afin de déterminer s’il s’agit bel et bien d’une 
étude empirique de la récidive, avec un devis prospectif longitu-
dinal incluant un groupe d’individus désignés comme délinquants 
sexuels; et (4) une analyse des documents pertinents en fonction 
des critères déterminés, plus spécifiquement si l’étude inclut des 
informations statistiques concernant la récidive de mineurs. À cet 
effet, les études étaient incluses si elles respectaient plusieurs critères 
spécifiques. D’abord, le document complet devait être accessible. 
Compte tenu de la portée de la présente méta-analyse, il était 
difficile de retrouver des études plus anciennes et non publiées2. 
Ensuite, les études devaient être de nature empirique; il ne devait 
pas s’agir, par exemple, d’une revue narrative, d’une revue critique, 
d’une méta-analyse, d’un commentaire, etc. Ensuite, une mesure 
de la récidive devait être présentée dans les études (sous forme de 
%, de taux, de fréquence), et ce, sur la base d’un devis longitudinal 
prospectif. Les mesures rétrospectives de la récidive reposant sur les 
arrestations et les condamnations antérieures d’une personne ont 
ainsi été exclues. Également, les auxiliaires de recherche devaient 
déterminer si l’étude était basée sur un échantillon de mineurs 
défini comme les personnes âgées entre 12 à 18 ans. En suivant ces 
étapes, 158 études sur les AACS présentant des taux de récidive ont 
été identifiées.

Échantillon 

Évaluation de l’indépendance des échantillons 

L’indépendance des observations est un élément important à consi-
dérer dans la réalisation d’une méta-analyse. Cette condition n’est 
pas respectée quand plusieurs estimations de la récidive proviennent 
du même échantillon ou d’échantillons qui se chevauchent (Cheung, 
2019). Il arrive qu’une seule étude fasse état de plusieurs taux de 
récidive (p. ex., pour plusieurs groupes de délinquants comme 
ceux qui ont participé à un traitement et ceux qui n’ont pas reçu de 
traitement), que plusieurs études découlent d’un même échantillon 
(ou d’un échantillon très similaire), ou que différentes publications 
se basent sur le même échantillon. La présence d’échantillons 

2 Afin d’éviter d’exclure des études qui étaient difficiles à obtenir, les assis-
tants de recherche ont contacté les principaux auteurs et les co-auteurs, 
ont cherché différents sites Web comme Google Scholar et ResearchGate, 
ont utilisé une approche de recherche inversée pour permettre la trian-
gulation du contenu de l’étude à l’aide d’autres sources, et ont contacté 
les chercheurs pour une copie de l’étude.
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non-indépendants pourrait créer des biais importants en faveur 
de résultats issus de seulement quelques échantillons plus souvent 
l’objet de publications scientifiques. Par conséquent, une base 
de données informatisée a été créée pour identifier, organiser et 
classifier tous les échantillons des documents identifiés, et ce, par 
pays, province/état/région, par période, et par institutions (p. ex., 
programme de traitement, établissement). Un numéro d’identifi-
cation fut assigné à chaque échantillon. Les données manquantes, 
vagues, ou incertaines, et les détails méthodologiques présentés 
de façon imprécise a d’ailleurs rendu difficile la formulation de 
conclusions fermes concernant l’indépendance de certains échan-
tillons. Conséquemment, dans le cadre de la présente étude, les taux 
de récidive furent estimés de deux façons. Premièrement, les taux 
de récidive sont présentés pour l’ensemble des documents identi-
fiés (c.-à-.d., échantillons non-indépendants) et représentent la 
littérature scientifique dans son ensemble. Ces estimations ne sont 
pas nécessairement indépendantes, mais ont permis d’investiguer 
si la surreprésentation de certaines études dans la littérature et la 
présence de certains biais. Deuxièmement, afin de tenir compte de 
la dépendance des échantillons, les données sur la récidive ont été 
regroupées par publications (c.-à-d., un taux de récidive unique par 
document; voir la stratégie d’analyse pour la méthode de regrou-
pement)3 et, ensuite, un taux de récidive pour le même échantillon 
à travers les documents identifiés4. Il ne fut pas toujours possible 
d’établir clairement l’indépendance des échantillons à l’aide des 
informations disponibles. Des informations additionnelles ont donc 
été colligées à partir d’autres sources (p. ex., Internet, publications 
connexes, en contactant les auteurs de l’étude), ce qui impliquait 
parfois de faire des déductions sur les affiliations des auteurs ou 
de comparer des échantillons de statistiques descriptives. Lorsque 
plusieurs taux de récidive étaient disponibles pour un même échan-
tillon, les taux de récidive n’ont pas été regroupés, mais ont été 
sélectionnés en fonction de plusieurs critères5. 

Échantillon final

Un total de 158 études incluant 30 396 AACS répondaient aux critères 
d’inclusion. Les informations descriptives sont présentées dans 
le Tableau 1. La plupart des études ont été publiées après 1990, 
atteignant un sommet au cours de la période 2010-2019. Depuis 
l’étude de Caldwell (2016), environ 20 études empiriques addition-
nelles concernant les taux de récidive des AACS ont été publiées. 
Néanmoins, cela ne signifie pas que ces nouvelles recherches ont 
recruté des participants durant les années 1990 ou ultérieurement. 
En fait, malgré la surreprésentation des travaux de recherche sur la 
récidive des AACS après les années 1990, près de 28% des études se 
caractérisent par un échantillonnage ayant débuté avant les années 
1990. Aucune des études examinées, incluant celles publiées entre 
2010-2019, ne s’appuie sur un échantillon recruté durant la période 
2010-2019. En effet, la recherche contemporaine ne reflète pas 
nécessairement les échantillons contemporains. Environ 80% de 
toutes les publications consistent en des articles évalués par des 
pairs, tandis que le principal auteur était un chercheur affilié à une 

3 Puisque plusieurs études faisaient état de taux de récidive pour différents groupes de délinquants, les taux de récidive ont d’abord été regroupés au sein 
d’une publication (p. ex., abuseurs d’enfant, agresseurs sexuels de femme, délinquants ayant suivi un traitement ou n’ayant pas suivi de traitement).

4  Nous avons envisagé d’utiliser des analyses multiniveaux par taux de nidification par lieu d’étude, mais il y avait trop de variations dans les caractéristiques 
méthodologiques entre les publications provenant du même lieu.

5 Il n’était parfois pas judicieux de regrouper tous les résultats provenant d’un même lieu/institution (p. ex., les mêmes 100 cas analysés après 1 an, après 3 
ans, après 10 ans). La stratégie était alors d’identifier et de sélectionner un taux de récidive par échantillon, sur la base d’un nombre de critères (en ordre 
d’importance): (a) taille d’échantillon (la priorité a été donnée aux plus grands échantillons); (b) la durée de la période de suivi (la priorité a été donnée 
au suivi de plus longue durée); (c) dans quelle mesure les informations méthodologiques étaient complètes et détaillées.

université pour moins de deux tiers de toutes les études pertinentes 
identifiées. En fait, la diversité de l’affiliation de l’auteur principal 
est un élément qui se démarque. Enfin, il y avait une surreprésen-
tation d’études qui (a) incluaient moins de 300 AACS (83%); (b) ont 
sélectionné des adolescents au sein du système de justice (74.1%); 
et (c) étaient basées sur des échantillons américains (64.6%). En 
moyenne, les AACS sélectionnés pour des études concernant la 
récidive étaient âgés de 15.2 ans, avec 24.8% de ces études qui ont 
rapporté un âge moyen de moins de 15 ans. 

Caractéristiques 
de l’étude

Catégories % (n) Moyenne 
(É.-T.)

Année de 
publication 

Avant 1990 4.4 (7)

1990-1999 16.5 (26)

2000-2009 31.0 (49)

2010-2019 48.1 (76)

Type de 
publication

Revue avec 
évaluation par 
les pairs

80.4 (127)

Autre 19.6 (31)

Principal auteur 
(affiliation)

Université 63.3 (100)

Santé mentale 11.4 (18)

Gouvernement 8.9 (14)

Justice pénale 
pour adolescents

5.7 (9)

Privé/
indépendant

4.4 (7)

Autre/
indéterminé

6.3 (10)

Taille 
d’échantillon 
(totale)

Moins de 100 42.4 (67) 182.3 
(197.6)

Entre 100 et 299 39.9 (63)

300 et plus 17.1 (27)

Indéterminé/
inconnu

0.6 (1)

Période 
d’échantillonnage 
(début) 

Avant 1980 8.9 (14)

1980-1989 19.6 (31)

1990-1999 34.8 (55)

2000-2009 22.2 (35)

2010-2019 0.0 (0)

Indéterminé/
inconnu

14.6 (23)

Âge moyen de 
l’échantillon

Moins de 15 ans 24.8 (39) 15.2 
(0.9)

Entre 15 et 18 ans 44.6 (70)

Indéterminé/
inconnu

31.0 (49)
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Mesures 

Période de l’étude

L’année de publication d’un document est généralement utilisée pour 
la situer dans le temps. Toutefois, cette démarche est inappropriée 
dans le contexte de la présente étude, car les études sur la récidive 
reposent sur un devis longitudinal. De plus, comme ces études 
sont difficiles à réaliser (p. ex., accès aux données, temps requis, 
croisement de plusieurs sources de données), les chercheurs ont 
tendance à réutiliser les mêmes données sur de longues périodes. 
Par conséquent, afin de pallier ces limites, les effets de période ont 
été analysés en utilisant l’année marquant le début de la période 
d’échantillonnage (Étendu = 1928-2008). L’objectif étant d’examiner 
l’évolution dans le temps, les taux de récidive ont été examinés 
pour les périodes suivantes : (a) pré-19806 ; (b) 1980-1989; (c) 
1990-1999; (d) 2000-2009; (e) 2010-2019. Les cas dans lesquels 
la période d’échantillonnage n’a pas été clairement indiquée (n = 
24; 15.2 %) ont été codés comme étant « indéterminés » et sont 
inclus dans la présente étude (plutôt que de les considérer comme 
des données manquantes et de les exclure). 

6 Il y avait trop peu d’études indépendantes au début (c.-à-d., 1940-1979) 
pour les diviser dans leur décennie respective.

Récidive criminelle

Deux types de récidive criminelle ont été considérés : (a) la récidive 
générale (c.-à-d., toute infraction criminelle, incluant les crimes 
sexuels et violents); et (b) la récidive sexuelle (nouveau crime 
sexuel).7 La durée moyenne pour la période de suivi utilisée pour 
estimer les taux de récidive est de 64.7 mois, ou environ cinq ans. 
Étant donné que la moyenne d’âge des AACS était d’environ 15 ans 
au moment de l’étude, la période de suivi moyenne couvrait la fin 
de l’adolescence et le début de l’âge adulte8. À noter, les chercheurs 
se sont largement appuyés sur des sources officielles pour estimer 
les taux de récidive, généralement en examinant si les jeunes ont 
été arrêtés ou inculpés à nouveau (48.7%). Si une étude a rapporté 
des taux multiples en utilisant des définitions ou des sources d’in-
formation variées, le taux le plus élevé a été utilisé dans la présente 
méta-analyse9. L’évaluation des accords interjuge concernant la 
récidive générale (ICC =.86; 95 % C.I. =.78-.91) et sexuelle (ICC =.86; 
95 % C.I. =.81-.90) était relativement très bonne. 

Stratégie analytique 

Les analyses ont été réalisées en utilisant le logiciel IBM SPSS statistic 
27 ainsi que le logiciel Stata 16.1 (Stata Corp., College Station, TX, 
USA). Notamment, les commandes metaprop et metapreg de Stata 
ont été employées pour effectuer les estimations des taux de récidive 
pondérés (voir, Nyaga et al., 2014). 

Estimations pondérées du taux de base groupé

Les méthodes méta-analytiques peuvent être utilisées pour obtenir 
une estimation empirique concernant la prévalence d’un phénomène 
(Stoltenborgh et al., 2011). Alors que les estimations de prévalence 
groupées utilisant un cadre méta-analytique sont devenues de plus 
en plus populaires, des stratégies variées ont été proposées quant à 
leur utilisation (notamment, méthode d’invariance, transformation 
logarithmique) et il n’existe pas de consensus clair concernant la 
meilleure façon d’effectuer ces estimations (voir Migliavaca et al., 
2020). Il importe de considérer que ces méthodes peuvent créer des 
problèmes de mesure importants. Par exemple, quand les estima-
tions de taux de prévalence sont très faibles ou très élevées (voir 
Newcombe, 1998), les intervalles de confiance produits peuvent 
résulter en des valeurs impossibles qui tombent en dehors de l’étendu 
variant de 0 à 1 tout en réduisant la variance vers zéro (Barendregt 
et al., 2013). Afin de pallier ces limites, la transformation double arc 
sinus de Freeman-Tukey a été employée (voir Nyaga et al., 2014) 
permettant ainsi de stabiliser la variance dans les estimations de 
taux de récidive. 

7 En comparant les taux de base entre les deux mesures, il importe de 
prendre en compte que les taux de base pour la récidive sexuelle sont 
généralement inclus dans les taux de base pour la récidive générale.

8 Nous étions intéressés à examiner les taux de récidive séparément pour 
l’adolescence et l’âge adulte, mais cette information n’était pas rapportée 
de façon constante. Ainsi, cet élément n’est pas examiné ou présenté dans 
cette étude.

9 Cette décision méthodologique permet d’éviter de sous-estimer le risque 
de récidive, ou encore de proposer une vision minimisée d’un phéno-
mène résultant d’une forte tendance des études à s’appuyer sur des 
sources d’informations officielles (p. ex. arrestations, condamnations) 
qui sous-estiment souvent la récidive réelle, puisque de nombreux crimes 
ne sont pas détectés ou signalés aux autorités officielles, ou encore ne 
font pas l’objet d’un traitement au sein du système de justice.

Milieu de 
l’étude

Justice juvénile 74.1 (117)

Santé mentale 20.3 (32)

Autre 5.7 (9)

Pays 
(échantillon)

États-Unis 64.6 (102)

Canada 9.5 (15)

Royaume-Uni 5.1 (8)

Australie 5.1 (8)

Pays-Bas 7.6 (12)

Autres pays 8.2 (13)

Durée 
moyenne de 
la période 
de suivi (en 
mois) 

1-24 mois 9.5 (15) 63.4 
(38.5)

25-48 mois 12.7 (20)

48-72 mois 23.4 (37)

73 mois et plus 19.0 (30)

Indéterminé/
inconnu

35.4 (56)

Mesure de la 
récidive

Contact avec la 
police/arrestation/
charge 

48.7 (77)

Condamnation 30.4 (48)

Délinquance auto-
rapportée

3.2 (5)

Inconnu/autre 17.7 (28)

Note. Basé sur 158 études

Tableau 1: Informations descriptives concernant les études sur les 
AACS 
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Examen de l’hétérogénéité 

Afin d’examiner la stabilité des taux de récidive à travers le temps, des 
analyses d’hétérogénéité en utilisant des modèles à effets aléatoires 
furent réalisées. Les modèles à effets aléatoires tiennent compte de 
la possibilité que les différences aléatoires entre les études (p. ex., 
variations au niveau du contexte, des procédures, des mesures, etc.) 
ne soient pas limitées à l’erreur d’échantillonnage. Cette hypothèse 
est raisonnable, compte tenu de la variabilité inhérente à la mesure 
des taux de récidive criminelle entre les juridictions (p. ex., dénoncer 
des crimes à la police, l’enquête policière, fournir des preuves, les 
tribunaux, la négociation de plaidoyer, etc.). L’hétérogénéité des 
estimations regroupées a été examinée en utilisant la statistique Q 
(Hedges et Olkin, 2014), qui permet de tester dans quelle mesure 
les études ont observé le même taux de récidive. 

Résultats

D’abord, les estimations groupées pondérées ont été examinées 
pour la récidive générale et sexuelle, et ce, d’une part en considérant 
tous les taux de récidive rapportés pour l’ensemble des échantillons 
(c.-à-d., échantillons non-indépendants), et d’autre part pour les 
échantillons indépendants. Ainsi, pour ce qui est des échantillons 
non-indépendants, il est noté que la récidive sexuelle représente le 
type de récidive le plus fréquemment examiné (k = 156; n = 25 765). 
Les figures 1a et 1b présentent la distribution des taux de récidive 
générale et sexuelle des AACS au cours des 80 dernières années. 
Plusieurs observations méritent ici notre attention. Premièrement, 
l’hétérogénéité des taux de récidive générale observés à travers les 
études est importante et se démarque des taux de récidive sexuelle. 
Ces taux de récidive varient de.00 à.90 et la distribution suit une 
courbe relativement normale. Deuxièmement, il est possible de 
remarquer que les échantillons non-indépendants présentant des 
taux de récidive générale plus élevés (>.39) sont surreprésentés dans 
la littérature, indiquant possiblement une préférence des chercheurs 
pour les échantillons à plus haut risque de récidive générale. Troisiè-
mement, la distribution des taux de récidive sexuelle est beaucoup 
plus homogène et se caractérise par une distribution asymétrique. 
Les études ont tendance à présenter des taux de récidive sexuelle 
inférieurs à.10. 

Une fois combiné, le taux moyen pondéré de la récidive générale 
pour les échantillons non-indépendants (k = 136; n = 21 032) est 
de.44 ou 44 % (95 % I.C. =.40-.48). Lorsque l’analyse se limite 
aux échantillons indépendants (k = 72; n = 14 974), le taux moyen 
pondéré est relativement similaire avec.43 ou 43% (95% I.C. =.38-
.48). Pour la récidive sexuelle, le taux moyen pondéré des études 
non-indépendantes (k = 156; n = 25 765 est de.08 ou 8% (95 % I.C. 
=.07-.09). Après avoir éliminé les données non-indépendantes (k = 
85; n =16 033), le taux de récidive sexuelle moyen pondéré demeure 
à.08 (95% I.C. =.07-.09). Selon la statistique Q, il y a une hétéro-
généité significative (p <.001) à travers les études pour la récidive 
générale et sexuelle. Cette hétérogénéité demeure significative après 
le retrait des échantillons non-indépendants, montrant bien l’im-
portance de la variabilité des taux d’une étude à l’autre. Ces résultats 
réitèrent l’importance d’examiner les facteurs responsables pour 
les variations dans les taux de récidive à travers les études. 

Afin d’inspecter les variations dans les taux de récidive générale et 
sexuelle, l’attention fut ensuite tournée vers les effets de période. 
L’exploration des effets de période nécessite d’examiner l’évo-
lution des taux de récidive moyens pondérés à travers le temps10. 
La Figure 2a montre le taux de récidive générale moyen pondéré 
au fil du temps. Chaque cercle représente ici un échantillon indé-
pendant. La ligne pointillée fait référence au taux moyen pondéré 
lorsque tous les taux sont combinés. La ligne noire, une courbe de 
tendance pondérée estimée localement, représente l’évolution du 
taux de récidive générale moyen pondéré. Le graphique montre 
bien la présence de trois tendances distinctes : (a) la stabilité du 
taux de récidive général entre 1930 et 1960, dans un contexte où 
peu d’études furent réalisées; (b) une importante croissance des 
taux de récidive générale, particulièrement entre 1960 et le milieu 
des années 1990; (c) une chute importante du taux moyen pondéré 
de récidive générale entre 1990 et 2010. À la lumière des résultats, il 
est possible de constater que les taux de récidive générale observés 
durant les années 1990 furent particulièrement élevés par rapport à 
la tendance centrale. La Figure 2b montre bien l’évolution du taux 
de récidive sexuelle qui est tout en contraste avec celle de la récidive 
générale. En effet, il est possible de voir que la courbe de tendance 
de la récidive sexuelle est relativement stable depuis le début de la 
recherche sur le phénomène, se situant aux alentours de.09 ou de 
9%. Il est possible de constater une certaine baisse du taux moyen 
pondéré depuis le début des années 2000. Il est impossible, toute-
fois, sur la base de ce graphique de déterminer si cette baisse est 

10 Cette information n’était pas rapportée par toutes les études. Les études 
n’ayant pas spécifié cette information ont donc été exclues de cette 
analyse. 

Figure 1a . Distribution des taux de récidive générale observés à travers 
les études

Figure 1b. Distribution des taux de récidive sexuelle observés à travers 
les études
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significative. En somme, l’analyse des tendances temporelles révèle 
des évolutions contrastées entre la récidive générale et sexuelle, 
soulignant l’importance de poursuivre l’examen statistique pour 
mieux saisir les dynamiques sous-jacentes à ces variations. À ce 
sujet, des analyses supplémentaires furent effectuées afin de mieux 
évaluer statistiquement ces tendances. 

Taux de récidive moyen pondéré par période 

Dans le Tableau 2, les taux de récidive moyens et pondérés sont 
regroupés et présentés pour quatre périodes (avant 1980; entre 1980 
et 1989; entre 1990 et 1999; et entre 2000 et 2009). Rappelons que 
notre revue systématique n’a pas permis d’identifier des études 
dont l’échantillonnage fut réalisé entre 2010 et 2019. Les taux de 
récidive sont présentés de façon distincte pour les échantillons 
non-indépendants et les échantillons indépendants. Pour la récidive 
générale, les données portant sur les échantillons indépendants 
montrent une hausse des taux de récidive entre la période pré-1980 
et les années 1990, passant de.34 ou 34% à.52 ou 52%. Durant cette 
période, donc, le taux de récidive générale augmente de 42%, une 
hausse qui n’avait jamais été documentée jusqu’à présent. Entre les 
années 1990 et les années 2000 à 2009, le taux de récidive générale 
diminue à.42, représentant une faible baise de 21%. Notons ici que 
ces fluctuations sont statistiquement significatives lorsque les 
échantillons non-indépendants sont analysés; ces effets deviennent 
non statistiquement significatifs lorsque seuls les échantillons 
indépendants sont pris en compte. Le Tableau 2 montre également 
les données concernant l’évolution du taux moyen pondéré pour la 
récidive sexuelle. Le taux de récidive sexuelle moyen pondéré est 
relativement stable, variant de.09 pour la période pré-1980 à.05 
pour la période 2000 à 2009. Une hétérogénéité significative des 
taux moyens pondérés est notée au sein des études réalisées durant 
la même période. Toutefois, l’analyse de l’hétérogénéité des taux 

indique que rien ne laisse croire que la récidive sexuelle des mineurs 
a changé depuis le début de la recherche sur le sujet. 

Ensuite, les taux de récidive par période ont été réexaminés en limi-
tant l’analyse uniquement aux études américaines. Une attention 
particulière sur les études américaines s’explique par plusieurs 
facteurs : (a) la majorité des études ont été conduites aux États-
Unis et les résultats pourraient être confondus avec des études 
menées ailleurs; (b) une étude américaine antérieure (Caldwell, 
2016) faisait état d’une baisse importante de la récidive sexuelle 
pour les études américaines et nous voulions réexaminer cette 
observation à la lumière de nos données. Les données américaines 
indiquent que pour la récidive générale, le taux moyen pondéré 
a bet et bien changé d’une période à l’autre (χ² = 14.52, p <.01). 
Les taux regroupés pondérés pour la récidive générale au sein des 
études américaines étaient comme suit : (a) pré-1980 =.24 (95 % 
CI =.15-.34); (b) 1980-1989 =.27 (95 % CI =.13-.43); (c) 1990-1999 
=.50 (95 % CI =.40-.60); (d) 2000-2009 =.38 (95 % CI =.32-.44). 
Même si une baisse a été notée auprès des études plus récentes, le 
taux regroupé pondéré pour la récidive générale durant les années 
2000-2009 était plus élevé que ceux rapportés pour les études de 
la période pré-1980. Ceci dit, en ce qui concerne la récidive sexuelle 
provenant des études américaines, nos résultats montrent bien 
l’absence de changement significatif (p =.11), suggérant que les 
taux sont demeurés relativement stables contrairement à ce qui 
avait été affirmé dans la littérature. 

Discussion

Bien que le public, les médias, les décideurs politiques et certains 
intervenants du système judiciaire perçoivent souvent les AACS 
comme une menace importante pour la sécurité publique (voir 
notamment Letourneau et Miner, 2005; Soothill, 2010), les résultats 
de la présente étude offrent un portrait plus nuancé. S’appuyant 
sur une revue systématique et une méta-analyse quantitative, la 
présente étude fait le point sur l’état des connaissances scientifiques 
concernant la récidive chez les AACS. Globalement, les taux moyens 
pondérés de récidive générale et sexuelle observés concordent 
avec ceux rapportés par Caldwell (2010) : environ 2 jeunes sur 5 
reviennent dans le système judiciaire pour une infraction criminelle, 
tandis qu’environ 1 sur 11 récidive spécifiquement pour un délit à 
caractère sexuel. Ces résultats invitent à réfléchir sur les pratiques 
et politiques actuelles, qui tendent à se focaliser principalement sur 
l’historique de délinquance sexuelle et les facteurs de risque propres 
à cette forme de délinquance, parfois au détriment d’une prise en 
compte plus large des facteurs criminogènes et de la délinquance 
en général. Cette observation est cohérente avec plusieurs études 
comparant les profils des AACS à ceux d’adolescents impliqués dans 
d’autres formes de délinquance (p. ex., Fanniff et Kimonis, 2014; 
Seto et Lalumière, 2010; van Wijk et al., 2005, 2006), qui soulignent 
de nombreuses similitudes. Par ailleurs, des différences importantes 
existent au sein même du groupe des AACS (voir Hunter et al., 2003, 
2004; Worling et Langton, 2012), lesquelles sont souvent plus 
marquées que les différences inter-groupes observées (AACS vs. 
adolescents ayant commis d’autres formes de crime). La question 
clé qu’il est nécessaire de soulever à la lumière des conclusions de 
l’étude est de savoir si le système de justice des mineurs actuel agit 
dans le meilleur intérêt des jeunes en mettant l’accent sur la nature 
de leur délinquance plutôt que sur leurs besoins criminogènes en 
matière d’intervention (p. ex., Chouinard-Thivierge et al., 2022; 
Lussier et al., 2016; Rosa et al., 2020; Smallbone, 2006; van Wijk 

Figure 2a. Évolution du taux de récidive générale à travers le temps

Figure 2b. Évolution du taux de récidive sexuelle moyen pondéré à 
travers le temps
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et al., 2006). De plus, il est pertinent de s’interroger sur les effets 
potentiels des interventions ciblées spécifiquement sur la préven-
tion de la récidive sexuelle, notamment quant à leur impact sur le 
développement des jeunes et leur transition vers l’âge adulte (p. 
ex., Van den Berg et al., 2017). Enfin, il convient de considérer si, 
en privilégiant la sécurité publique au détriment du développement 
des jeunes, le système actuel pourrait involontairement contribuer 
à un contexte favorisant le retour au sein de l’appareil judiciaire des 
AACS ayant des besoins criminogènes élevés.

En analysant l’évolution des taux de récidive au fil du temps, il appa-
raît que, contrairement à ce qu’a rapporté Caldwell (2016), il n’existe 
pas de preuve convaincante d’une baisse des taux de récidive chez les 
AACS. Si un effet de période semble se manifester, il se traduit plutôt 
par une légère augmentation des taux de base de récidive générale 
pour les études menées durant les années 1980 et 1990. Cependant, 
cet effet s’estompe lorsque les analyses se restreignent aux échantil-
lons indépendants, ce qui laisse penser que l’augmentation observée 
pourrait résulter d’une surreprésentation d’échantillons à risque 
élevé dans la littérature scientifique de cette période. Autrement dit, 
ce qui semblait au départ être un effet de période s’explique plutôt 
par la tendance apparente durant les années 1980 et 1990 de procéder 
à un échantillonnage dans le même groupe d’AACS à risque élevé 
en matière de récidive générale. Cet accent de la recherche sur les 
adolescents à risque élevé reflète les préoccupations croissantes des 
années 1980 et 1990 concernant la délinquance chronique chez les 

jeunes, notamment la notion de « super prédateurs » (Fox, 1996), 
ainsi que l’intérêt accru pour la délinquance sérieuse, chronique et 
violente. Aux États-Unis, cette période a été marquée par un virage 
politique : la délinquance sexuelle juvénile n’était plus considérée 
comme un problème de faible priorité (Zimring, 2004), mais plutôt 
comme une menace nécessitant des mesures rapides et sévères 
pour contrôler la violence chez les jeunes (Kempf-Leonard et al., 
2001; Loeber et Farrington, 1998). Cette attention était alimentée 
par la reconnaissance qu’un petit groupe d’adolescents judiciarisés 
était responsable d’un nombre disproportionné de crimes, incluant 
les agressions sexuelles (Tracy et al., 1990; McCuish et al., 2021), 
ainsi que par l’impact économique important lié à la délinquance 
chronique, estimé à plus d’un million de dollars par jeune pour la 
société (Cohen et al., 2010). Bien que certains chercheurs ont fait 
des projections d’une augmentation persistante de la criminalité 
juvénile en l’absence de réformes structurelles au sein du système 
de justice juvénile, la réalité a été tout autre : la criminalité juvénile 
a en fait diminué jusqu’à atteindre des niveaux plus bas que ceux 
observés avant les années 1980, pour des raisons qui restent encore 
à élucider (Zimring et Rushin, 2013).

Une méta-analyse qui regroupe des données à travers le monde ne 
doit pas être interprétée comme signifiant que le phénomène de la 
récidive criminelle chez les AACS est identique à tous les endroits. 
L’idée selon laquelle il existe « un taux de récidive » décrivant le 
risque pour tous les AACS n’est pas défendue ici, mais plutôt que 

Tous les échantillons (non-indépendants) Regroupé intra-échantillon (indépendents)

k n Taux de récidive Contrast k n Taux de récidive Contrast

Année début 
d’échantillonnage

Estimations 
groupées

95 % 
I.C.

Hétérogénéité Estimations 
groupées

95 % 
I.C.

Hétérogénéité

Récidive générale

Avant 1980 9 2 353 .32 .19-.47 375.6*** 8 2 353 .34 .20-.49 362.4***

1980-1989 29 3 834 .46 .37-.55 771.3*** 13 2 089 .37 .22-.52 530.4***

1990-1999 43 6 784 .50 .45-.55 634.6*** 21 4 032 .52 .45-.58 337.1***

2000-2009 32 4 
940

.42 .34-.50 988.0*** 19 4 143 .42 .32-.52 790.5***

Indéterminé/inconnu 23 3 121 .38 .30-.47 439.7*** 11 2 357 .44 .30-.58 372.0***

Hétérogénéité entre 
sous-groupes

10.2* 7.6, ns

Récidive sexuelle

Avant 1980 12 2 770 .09 .05-.13 121.8*** 11 2 566 .09 .05-.14 116.7***

1980-1989 33 4 
668

.10 .08-.12 120.4*** 14 2 370 .09 .06-.13 85.8***

1990-1999 58 11 
338

.08 .07-.09 276.8*** 28 5 785 .08 .06-.10 194.9***

2000-2009 33 5 559 .05 .03-.06 173.4*** 18 3 996 .05 .03-.07 119.8***

Indéterminé/inconnu 20 1 430 .09 .06-.13 74.1*** 14 1 316 .09 .06-.14 58.9***

Hétérogénéité entre 
sous-groupes

24.2*** 8.1, ns

Note. Ces estimations groupées ne prennent pas en considération la durée moyenne de la période de suivi. k fait téréfrence au nombre total 
d’échantillons. n fait référence au nombre total d’adolescents inclut dans ces échantillons; ceci réfère donc également au nombre total d’adoles-
cents ayant commis un crime sexuel qui a été inclus dans les études. La transformation « double arcsine » a été utilisée pour estimer la prévalence 
groupée. * p < .05 *** p<.001

Tableau 2: Taux groupés pondérés de récidive criminelle à travers les périodes
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d’établir le taux de récidive d’un groupe est une question complexe 
qui requiert une série de sous-questions, notamment pour quel 
groupe, dans quel contexte, sur quelle période (voir Rice et Harris, 
2006; Lussier et al., 2024). Établir un indicateur global du risque 
de récidive au sein des AACS n’est pas utile en soi pour déterminer 
comment le problème de la délinquance sexuelle devrait être appré-
hendé. À vrai dire, le nombre de facteurs qui viennent modérer la 
taille du taux de récidive observé témoigne de la complexité de la 
recherche sur les AACS. La récidive n’est pas seulement une infor-
mation concernant le risque de récidive des adolescents impliqués 
dans la délinquance, mais elle traduit aussi le fonctionnement du 
système de justice et sa réponse face à la criminalité, à un moment 
particulier. Plusieurs facteurs culturels, sociaux et légaux peuvent 
influencer la prise de conscience et les préoccupations face à certains 
crimes sexuels, la probabilité de dénoncer un crime sexuel à la police, 
la prise en charge de cette dénonciation par les forces de l’ordre, 
incluant la pression que le public exerce sur la police pour qu’elle 
réponde à certains crimes, l’enquête policière suite à la dénoncia-
tion, jusqu’à une condamnation criminelle et le phénomène d’at-
trition au sein du système de justice (c.-à-d., seulement une petite 
proportion des cas de crime sexuel passe à travers toutes les étapes 
du système de justice, de la dénonciation de ce crime à la police 
jusqu’à la condamnation pour ce crime; p. ex., Taylor et Gassner, 
2010). Intégré aux taux de récidive se trouve le fonctionnement du 
système de justice juvénile et sa prise en charge des crimes sexuels 
perpétrés par des adolescents, ce qui soulève des préoccupations 
diverses et concurrentes concernant le risque, le bien-être et le 
contrôle (p. ex., Brownlie, 2003). Ces préoccupations se reflètent 
dans différentes politiques adoptées à travers les juridictions; un 
aspect qui a été peu abordé par les chercheurs. Comprendre la réci-
dive criminelle demande une compréhension du contexte social, 
légal et pénal dans lequel elle a lieu. Ce contexte peut ultimement se 
traduire par des décisions méthodologiques faites par les chercheurs 
qui examinent la récidive criminelle des AACS11. Ces différences 
méthodologiques peuvent constituer les conséquences de diverses 
réponses sociales et légales dans ces juridictions (p. ex., approche 
universelle « one-size-fits-all »; approche individualisée adaptée 
aux besoins d’intervention de la personne; voir Zimring, 2004).

Limites de l’Étude 

Cette étude est caractérisée par un nombre de limites méthodo-
logiques. La surreprésentation des études américaines dans la 
littérature scientifique et les tendances observées ne représentent 
peut-être pas bien le phénomène tel qu’il se manifeste dans d’autres 
pays. Cette préoccupation est particulièrement critique étant donné 
la réponse américaine très unique à l’égard de la délinquance sexuelle 
chez les adolescents (voir Zimring, 2004). Une méta-analyse peut 
faire lumière sur certains points, mais ne parvient pas à surmonter 
des problèmes, défis et limites d’ordre méthodologique présents 
dans les études incluses. Les études sur la récidive comportent des 
enjeux importants dont les résultats de la présente étude n’ap-
portent pas d’éclairage. Les travaux de recherche sont rarement 
contextualisés, tant sur le plan social, légal, clinique et judiciaire, 
limitant ainsi l’interprétation des taux de récidive observés. Ce point 
est d’autant plus important lorsque les travaux synthèses, incluant 

11 Par exemple, la présente étude a noté que les chercheurs américains 
tendent à s’appuyer sur de larges échantillons d’adolescents judiciarisés 
pour un crime sexuel, alors que les chercheurs canadiens et britanniques 
tendent plutôt à utiliser des échantillons d’adolescents provenant d’ins-
titutions en santé mentale [χ2(10) = 49.4, p < .001, Cramer’s V = .36].

ceux de la présente étude, incluent des données internationales 
dont les contextes judiciaires et les réalités sont différents. Par 
exemple, depuis 2014, aux Pays-Bas, la loi concernant les jeunes 
contrevenants peut être utilisée auprès de jeunes âgés jusqu’à 22 
ans, afin de mettre en valeur des objectifs adaptés incluant un 
accent sur la réhabilitation (voir, Prop et al., 2025). Les travaux 
de recherche sur la récidive incluent rarement des descriptions 
fines des trajectoires judiciaires, incluant la prise en charge et les 
modèles d’intervention, le suivi communautaire et les approches 
thérapeutiques, qui varient considérablement d’une juridiction à 
l’autre (Carpentier et Proulx, 2021; Lee Rasmussen, 2022; Petkus et 
al., 2022). Nous sommes d’avis que les travaux de type méta-analyse 
ou méta-synthèse, permettent justement de mettre en commun les 
forces, mais aussi les limites et les défis des travaux de recherche 
sur la récidive (voir notamment, Lussier et al., 2023). Plutôt que 
d’aborder et d’interpréter les taux de récidive comme une fin en soi 
(p. ex., une mesure du « risque »), les travaux de recherche devraient 
favoriser la discussion et les échanges concernant les mécanismes 
en place pour la prévention de la récidive, mais également pour 
étudier et comprendre la récidive des jeunes. 

La mise en commun des travaux de recherche et une analyse fine des 
aspects méthodologiques de travaux réalisés à ce jour permettent 
une analyse critique de l’état des connaissances. En grande majo-
rité, les chercheurs se sont appuyés sur des sources officielles (p. 
ex., dossier officiel pour une arrestation) pour mesurer la récidive. 
Une autre limite dont il importe de faire mention réfère au fait que 
la majorité des études sur la récidive des AACS qui ont été incluses 
dans la présente méta-analyse s’appuie sur des données collectées 
avant 2010. Cela peut s’expliquer par différentes raisons, notam-
ment la nécessité d’une durée de suivi suffisante pour conduire un 
examen longitudinal de la récidive, ou encore les délais et ressources 
nécessaires notamment pour l’accès à des données pertinentes pour 
ce type d’examen. Néanmoins, cet élément peut limiter la capacité 
des résultats de la présente étude à refléter les changements plus 
récents au sein des systèmes judiciaires et des pratiques auprès des 
AACS. Les conclusions de la présente étude devraient être interprétées 
avec prudence. Une autre limite importante de cette littérature est 
l’absence d’informations méthodologiques clés concernant le devis, 
l’échantillonnage, les mesures et la durée de l’étude. Par exemple, 
pour environ 35 % des études examinées, il n’était pas possible de 
trouver l’information concernant la durée de la période de suivi, à 
savoir un élément d’information critique pour interpréter les taux de 
récidive. De plus, plusieurs chercheurs n’ont pas spécifié si l’examen 
de la récidive criminelle était limité à la période de l’adolescence, 
s’il s’étendait à la période de l’âge adulte, ou limité exclusivement 
à la période de l’âge adulte. Les chercheurs étaient particulièrement 
préoccupés par le risque de récidive sexuelle et, en conséquence, 
la récidive sexuelle était systématiquement mesurée et rapportée 
à travers les études en comparaison à la récidive générale. Il est 
possible de se demander si la probabilité d’inspecter la récidive 
criminelle non sexuelle est liée à l’échantillon spécifique examiné (p. 
ex. AACS présentant des problèmes de santé mentale, un trouble de 
la conduite, des traits psychopathiques, de l’impulsivité). Ainsi, les 
résultats peuvent être moins représentatifs que ceux rapportés pour 
la récidive sexuelle. Bien que cette méta-analyse n’a pas permis de 
noter des preuves solides concernant un effet de période influençant 
les taux de récidive criminelle, cela ne signifie pas qu’un tel effet ne 
s’est pas produit. Cela signifie que s’il y avait un effet de période, 
cela n’a pas été capturé de manière convaincante par la recherche 
empirique conduite sur cette période de 80 ans. 
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Conclusion

La présente étude permet de faire le point sur 158 études portant 
sur la récidive des AACS réparties sur environ 80 ans. Les résultats 
de la présente étude montrent que malgré le nombre d’études 
réalisées à ce jour, plusieurs questions demeurent. Notamment, le 
portait général qui s’en dégage permet de remettre en question des 
postulats de la prise en charge des AACS sans pour autant permettre 
de formuler des réponses claires. Si l’on constate depuis les années 
1990 une mobilisation politique, sociale et scientifique concernant 
la délinquance sexuelle des mineurs, les taux de récidive sexuelle, 
eux, sont demeurés inchangés. Dit autrement, la mobilisation ne 
semble pas avoir produit d’effet significatif, à tout le moins, en ce 
qui a trait au phénomène de la récidive sexuelle. Ces résultats sont 
tout en contraste avec les résultats observés auprès d’adultes qui 
montrent clairement une chute dramatique des taux de récidive 
sexuelle au Canada et aux États-Unis; chute qui s’est entamée 
durant les années 1970 (Lussier et al., 2023a; Lussier et al., 2023b). 
Ces divergences rappellent les propos de Chaffin (2008) souli-
gnant l’importance de reconnaître les enjeux développementaux 
associés à la délinquance sexuelle et la nécessité d’une perspective 
différentielle adaptée aux besoins des jeunes en matière d’éva-
luation et d’intervention. Compte tenu du faible taux de récidive 
sexuelle observé et de la faible puissance statistique des études 
individuelles en raison de leurs petits échantillons, les résultats 
de la présente étude soulèvent des questionnements concernant la 
capacité des chercheurs à détecter statistiquement les effets positifs 
des interventions auprès des jeunes (voir Barbaree, 1997). Cela 
pourrait partiellement expliquer les conclusions passées à propos 
de l’absence relative d’un effet positif du traitement sur la récidive 
sexuelle des AACS (voir Kettrey et Lipsey, 2018). La stabilité relative 
de la récidive sexuelle sur une si longue période soulève des ques-
tions fondamentales quant à la nature et le focus des interventions 
(Chouinard-Thivierge et al., 2023). 
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